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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA  REPAR-

TITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIAN-

NUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION CH JEUMONT - 590781639 

 

POUR L’ETABLISSEMENT SUIVANT  
 

Maison d’Accueil Spécialisée (M.A.S) – MAS CH JEUMONT - 590031019 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale 

pour 2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, 

Hugo en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le 

directeur de l’offre médico-sociale en date du 30/12/2024 ; 

 

 

 
DECIDE 

 
Article 1er A compter du 01/01/2025 au titre de 2025, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée CH JEUMONT (590781639), a été fixée à 4 620 560,11€, dont 

0,00 € à titre non reconductible. 

  

  Les prix de journée à compter de 01/01/2025 se répartissent de la manière suivante : 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590031019 261,82 174,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 385 046,68€ (dont 385 046,68 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 620 560,11 €. Les prix de journée 

de reconduction se répartissent de la manière suivante : 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590031019 261,82 174,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit 

à 385 046,68 € (dont 385 046,68 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification ou de sa publication. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH JEUMONT (590781639) et 

aux structures concernées. 

 

Fait à Lille, le 11 février 2025  

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 

#signature# 



Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais , 

Service économie agricole

Réf.: 62-24549

EARL DU BOUT DES PRES

Messieurs CARON Guillaume, PARSY Sébastien

11 place de la Mairie

62158 BAVINCOURT

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Messieurs,

Nous avons réceptionné le 28/11/24, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une surface

de 152,0145 ha dans le cadre de la création de l’EARL DU BOUT DES PRES. Cette demande a été

enregistrée complète le 28/11/24 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des

références cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement mises en valeur par le

GAEC DE LA ROANNE (CARON Guillaume, DERICBOURG Philippe, PARSY Sébastien) à BAVINCOURT

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que l’EARL DU BOUT DES PRES exploitera

après opération une surface de 152,0145 ha que vous exploitiez au sein du GAEC DE LA ROANNE.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.
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Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Pas-de-Calais restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

                Fait à Amiens, le 23 janvier 2025

                   Pour le préfet, par subdélégation,

         Le chef du service régional de la performance économique 

            et environnementale des entreprises

                     Sylvain BRESSON

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recom-

mandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.-

telerecours.fr.
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-24549

Dénomination et commune du demandeur : EARL DU BOUT DES PRES (CARON Guillaume, PARSY

Sébastien) demeurant à BAVINCOURT a déposé une demande non soumise à autorisation préalable

pour une surface de 152,0145 ha.

Communes Références cadastrales Superficie (ha)

62217 ACHICOURT 000 ZB 127 0.3125

62217 ACHICOURT 000 ZB 117 1.2897

62217 ACHICOURT 000 ZB 118 0.3351

62217 ACHICOURT 000 ZB 128 0.4359

62217 ACHICOURT 000 ZB 130 0.6222

62217 ACHICOURT 000 ZB 119 0.2077

62217 ACHICOURT 000 ZB 120 3.1898

62217 ACHICOURT 000 ZB 121 0.9133

62217 ACHICOURT 000 ZB 125 0.1167

62217 ACHICOURT 000 ZB 115 0.1885

62217 AGNY 000 ZH 2 2.4463

62217 AGNY 000 ZH 105 7.4527

62217 AGNY 000 ZH 3 2.1688

62217 AGNY 000 ZH 80 0.4745

62217 AGNY 000 0A 209 0.7726

62217 AGNY 000 ZH 16 3.8076

62217 AGNY 000 ZH 81 3.0920

62217 AGNY 000 ZI 27 3.2591

62217 AGNY 000 ZK 21 0.5913

62217 AGNY 000 ZH 6 0.5910

62217 AGNY 000 ZH 103 0.9900

62217 AGNY 000 ZH 104 0.5806

62217 AGNY 000 0A 1314 0.0568

62217 AGNY 000 0A 1026 0.1250

62217 AGNY 000 ZL 44 0.9676

62217 AGNY 000 ZH 5 0.5509

62217 AGNY 000 ZH 4 0.1686

62217 AGNY 000 0A 1310 0.0541

62217 AGNY 000 0A 1312 0.1194

62158 BAVINCOURT 000 ZI 9 7.2939

62158 BAVINCOURT 000 ZH 32 7.8359

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité adminstrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

3/5



62158 BAVINCOURT 000 ZD 1 1.7630

62158 BAVINCOURT 000 ZE 59 10.4129

62158 BAVINCOURT 000 ZD 2 0.1413

62158 BAVINCOURT 000 ZH 33 4.1610

62158 BAVINCOURT 000 ZD 3 0.2476

62158 BAVINCOURT 000 ZE 57 2.1851

62158 BAVINCOURT 000 ZI 8 2.6427

62158 BAVINCOURT 000 ZH 29 4.1785

62158 BAVINCOURT 000 ZH 31 0.5439

62158 BAVINCOURT 000 ZH 30 1.9662

62158 BAVINCOURT 000 ZD 49 6.0900

62158 BAVINCOURT 000 ZE 58 5.6617

62134 BOYAVAL 000 0A 126 0.5600

62134 EPS 000 ZE 44 1.6845

62134 EPS 000 ZE 18 8.1309

62134 EPS 000 ZE 19 0.8962

62134 EPS 000 ZC 5 5.3291

62134 EPS 000 ZC 6 1.8325

62134 EPS 000 ZC 7 0.7205

62134 EPS 000 ZC 4 0.2366

62134 EPS 000 ZE 45 0.6564

62134 EPS 000 ZE 47 1.0465

62134 EPS 000 ZE 48 1.3488

62123 GOUY-EN-ARTOIS 000 ZL 13 2.7440

62123 GOUY-EN-ARTOIS 000 ZL 44 1.0301

62123 GOUY-EN-ARTOIS 000 ZL 47 2.1136

62123 GOUY-EN-ARTOIS 000 ZM 29 10.0200

62123 GOUY-EN-ARTOIS 000 ZK 31 0.6670

62123 GOUY-EN-ARTOIS 000 ZL 46 7.7714

62123 GOUY-EN-ARTOIS 000 ZL 43 0.2886

62123 GOUY-EN-ARTOIS 000 ZE 96 1.0000

62217 MERCATEL 000 ZN 86 0.5970

62173 RIVIERE 000 ZI 31 0.6888

62173 RIVIERE 000 ZI 104 1.3995

62173 RIVIERE 000 ZI 103 0.3075

62173 RIVIERE 000 ZI 105 2.6780

62158 SAULTY 000 ZD 16 1.3830

62158 SAULTY 000 ZH 47 0.7220
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62158 SAULTY 000 ZH 58 1.1001

62217 WAILLY 000 ZP 83 0.2259

62123 WANQUETIN 000 ZD 141 1.1280

62123 WANQUETIN 000 ZD 33 0.0740

62123 WANQUETIN 000 ZD 139 2.3660

62123 WANQUETIN 000 ZD 140 0.2640
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais , 

Service économie agricole

Réf.: 62-24550

SCEA DE LA ROANNE

Messieurs CARON Guillaume, PARSY Sébastien

1 A rue Roanne

62158 BAVINCOURT

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Messieurs,

Nous avons réceptionné le 29/11/24, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une surface

de 45,4701 ha dans le cadre de la création de la SCEA DE LA ROANNE. Cette demande a été enregistrée

complète le 29/11/24 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références

cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement mises en valeur par le GAEC DE LA

ROANNE (CARON Guillaume, DERICBOURG Philippe, PARSY Sébastien) à BAVINCOURT

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que la SCEA DE LA ROANNE exploitera après

opération une surface de 45,4701 ha que vous exploitiez au sein du GAEC DE LA ROANNE.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Pas-de-Calais restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.
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Je vous prie d’agréer, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

                Fait à Amiens, le 23 janvier 2025

                   Pour le préfet, par subdélégation,

         Le chef du service régional de la performance économique 

            et environnementale des entreprises

                     Sylvain BRESSON

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recom-

mandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.-

telerecours.fr.
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-24550

Dénomination et commune du demandeur : SCEA DE LA ROANNE (CARON Guillaume, PARSY

Sébastien) demeurant à BAVINCOURT a déposé une demande non soumise à autorisation préalable

pour une surface de 45,4701 ha.

Communes Références cadastrales Superficie (ha)

62217 AGNY 000 ZA 74 0.3322

62158 BAVINCOURT 000 ZD 50 14.7767

62158 BAVINCOURT 000 ZD 49 5.7066

62158 BAVINCOURT 000 0D 97 0.1172

62158 BAVINCOURT 000 0D 99 0.0535

62158 BAVINCOURT 000 ZD 56 2.1981

62158 BAVINCOURT 000 0D 36 0.0480

62158 BAVINCOURT 000 0D 37 0.7420

62158 BAVINCOURT 000 0D 95 0.0420

62158 BAVINCOURT 000 0D 727 0.1214

62158 BAVINCOURT 000 ZD 60 0.1837

62158 BAVINCOURT 000 ZD 54 1.9936

62158 BAVINCOURT 000 ZD 55 1.4825

62158 BAVINCOURT 000 ZD 51 0.0783

62134 EPS 000 ZD 84 3.1947

62134 EPS 000 ZD 111 0.1095

62134 EPS 000 0B 171 0.3906

62134 EPS 000 0B 172 1.5096

62134 EPS 000 0B 146 0.4311

62134 EPS 000 0B 147 0.2367

62134 EPS 000 0B 148 0.3601

62134 EPS 000 ZD 110 0.1096

62134 EPS 000 ZD 112 2.0274

62123 GOUY-EN-ARTOIS 000 0A 428 0.1330

62123 WANQUETIN 000 ZC 136 2.7400

62123 WANQUETIN 000 ZC 137 2.5600

62123 WANQUETIN 000 ZC 138 1.0520

62123 WANQUETIN 000 ZC 139 2.7400
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